
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre, le quinze avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 avril 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 avril 2024

M_DL240415_033

SERVICES TECHNIQUES - ESPACES PUBLICS - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BOIS SUR
PIED A L'OFFICE NATIONAL DES FORETS - ADOPTION - AUTORISATION

Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire – Dans un contexte global de tension sur la ressource
forestière  française  liée  à  une  forte  demande  mondiale  de  bois,  l’État  national  des  communes
forestières (FNCOFOR), l’office national des forêts (ONF) et l’ensemble des acteurs de la filière forêt-
bois partagent l’objectif commun de sécuriser les approvisionnements des entreprises françaises de
1ère transformation du bois (scieries, industrie du panneau, du papier et du bois énergie…). A cette
fin, la FNCOFOR soutient le recours à la vente de bois par contrat d’approvisionnement.

Le bois du Colmoulins est géré (selon les modalités d’une convention) par l’ONF. Lors de la tempête
Ciaran, ce bois a subi d’importants dégâts. La ville de Montivilliers n’a pas les moyens tant humains,
matériels que  financiers pour intervenir et sécuriser le site. C’est dans ce cadre que l’ONF a sollicité la
Ville  de Montivilliers et a proposé ses services pour permettre la mise en sécurité, l’évacuation et la
vente de bois. Ces actions permettront également une réouverture rapide de l’espace.
De leur côté, les communes propriétaires de forêts relevant du régime forestier, tout en veillant à la
valorisation de leurs bois au travers de circuits de transformations de proximité générant de la valeur
ajoutée sur le territoire, souhaitent vendre leurs coupes par produits, au prix du marché et avoir une
visibilité sur les recettes tirées de ces ventes.

La convention proposée définit les modalités techniques et financières de l’exploitation des bois sur
pied mis à disposition par l’ONF par le propriétaire en vue d’une commercialisation dans le cadre de
Contrats d’approvisionnements.
La convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et pour la durée du chantier.

L’autorisation de cette convention n’est soumise à aucune compensation financière pour la Ville de
Montivilliers. 
L’ONF produira un décompte final et solde de charge, pouvant permettre le cas échéant un versement
au propriétaire « La Ville de Montivilliers » du solde qui lui revient via un avis de mise en paiement.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code forestier et notamment son article L.213-6,
VU  le Code forestier et notamment son Livre II et plus précisément ses articles L.214-6 à L.214-8,
VU la convention relative à la mise disposition de bois sur pied à l’ONF,

CONSIDÉRANT  
- que la Ville de Montivilliers a été sollicitée par l’ONF afin de partager l’objectif commun de sécuriser
les approvisionnements des entreprises françaises de 1ère transformation du bois ;
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- que le bois du Colmoulins a subi de fortes dégradations lors de la tempête Ciaran de Novembre
2023 ;
- que la convention proposée précise les modalités techniques et financières de l’exploitation du bois
mis à disposition sur pied auprès de l’ONF dans le cadre de Contrats d’approvisionnements ;
- qu’il est nécessaire de se contractualiser cette convention avant le démarrage du chantier ;

Sa commission municipale n°5, Cadre de Vie et Espaces Publics réunie le 4 Avril 2024, consultée.

VU le  rapport  de  Monsieur  Yannick LE  COQ,  Adjoint  au  Maire  en  charge  du  Cadre  de  vie,  des
Bâtiments, des Travaux, des Risques majeurs et des Espaces publics  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’accepter  la mise à disposition de bois sur pied à l’ONF en vue d’une commercialisation dans le
cadre de contrats d’approvisionnements,
- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la présente
délibération,

Imputation budgétaire pour la recette
Exercice 2024 – Budget Principal
 Nature : 7022 (coupes de bois)

Sous-fonction et rubriques : 511 (espaces verts urbains)
Code analytique : ESPVER

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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